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	Lubumbashi, du 28 au 31 Janvier 2015


RAPPORT DE LA FORMATION DES ENTREPRISES AU  LOGICIEL TSL A LUBUMBASHI DU 28/01/2015.
Participants :

· Notrica UMBA: CDM,
· Wholzack KASWABANGA: KAMOA et KICO,

· Christian KAPEND: COMIDE, METALKOL, BOSS MINING, COMISA,
· Jean Pierre LUMU et Claire : CIMCO
· Imelda KABULO et Fabrice MBANG : MMG KINSEVE.
INTRODUCTION.
Après la première journéequi était essentiellement tournée vers la formation de trois agents de la DRKAT le 26 janvier 2015, une deuxième  étape a concerné les agents de saisie et les points focaux des entreprises minières  ce mercredi 28 janvier2015 dans la salle de réunion Professeur Mack Dumba Jeremy de l’Antenne du Secrétariat Technique au Katanga.

· Mot de bienvenu du Chef d’Antenne.

Le Chef d’Antenne du Katanga va souhaiter la bienvenue aux représentants d’entreprises, présentera  le  programme prioritaire du Secrétariat Technique qui est  la publication des Rapports ITIE RDC 2013 au mois de Juin et 2014 en décembre.

Il évoquera également les félicitations du Secrétariat International de l’ITIE à l’égard de la RDC pour avoir déclaré les propriétaires réels des certaines entreprises dans le Rapport 2012. In fine, une série de présentation des participants sera faite à tour de rôle.

I. DE LA FORMATION SUR LE LOGICIEL.

1.1. Discussions autour des formulaires de flux par régies financières.
Madame Sandra Kisita, la formatrice va  présenter les différents formulaires ayant servi pour la collecte des données lors de  la publication du Rapport 2012. 
Le but de cette présentation  était  d’analyser des formulaires des différentes régies financières  pour en expliquer  les termes mal compris, d’autres imperfections, d’en discuteret d’en proposer les amendements. 
I. Proposition autour de la fiche signalétique.
a) Insérer la possibilité de tri sur la colonne de  type des permis ainsi que  le numéro des permis attribués pour faciliter la sélection aux  entreprises. 
b) Reformuler le mot « ressources » en lui donnant un sens claire et compréhensif.

II. Proposition autour des autres formulaires.

a) Remplacer la colonne  «  banque perceptrice » par «  banque exécutante », car il y’a souvent  un décalage entre les banques  ayant subi l’ordre de débit de l’entreprise, les banques commerciales logeant les comptes de l’état et la banque centrale. 
b) Les pénalités DGDA.
Remplacer le Bulletin de liquidation  par le  P.V  dans les détails de pénalités DGDA, car après redressement il n’y’a pas de bulletin de liquidation, mais l’émission d’un procès verbal.
c) Le droit d’entrée.
Ajouter une colonne des autres flux  aux formulaires des déclarations de la DGDA pour lui permettre d’informer sur la répartition de FSR aux autres services de l’état. Cette proposition permettra au conciliateur  à retracer  les écarts que  la DGDA  a toujours causé.

D) Besoin d’un atelier entre les entreprises et la DGDA, car semblerait-il  que celle- ci a du mal à maîtriser sa structure de taxation.
e) Pour éviter le double emploi, demander aux banques de différencier chaque fois les paiements de groupe au cas où un donneur payait pour plusieurs entreprises à la fois, qu’elles soient en mesure de d’enregistrer les différentes entreprises pour éviter les écarts. Cela fut le cas pour MUMI et KCC.
f) Lever l’équivoque sur les autres paiements à la DGRAD, car cette rubrique concerne les paiements significatifs pour l’entreprise, pour éviter  de laisser de côté d’autres flux qui peuvent s’avérer significatifs une fois mise ensemble, cas des frais de gardiennage et de la police.
g) Beaucoup d’entreprises ont déclaré la date de quittance à la place du bulletin de liquidation.

h) Que le NIF ne soit plus l’élément  principal de conciliation, car beaucoup des douaniers opèrent à l’insu d’entreprise avec le NIF de celles-ci.

i) Associer le numéro du bureau au quittance.

j) Envisager la  suppression des formulaires de l’ICA, même celui de TVA, Précompte BIC en attendant la décision du GMP.
k) Eviter de saisir le montant avec des points de peur que celui-ci ne devient une embûche contre la chaîne de caractère.

m).Remplacer la « date des paiements » par  date de quittance.
N.B : Cinq entreprises se sont absentées, par mis lesquelles BOLFAST avait promis d’intégrer le dernier groupe et CMSK n’a pas confirmé sa participation à cause de l’absorption par la GCM qui est en cours.
RAPPORT DE LA FORMATION DES ENTREPRISES AU  LOGICIEL TSL A LUBUMBASHI DU 29/01/2015.
Participants :

1. Mamy KONJI KABILA: GCM,
2. Alain MUKALENG BUKAS: GCM
3. Robert MUYELA: COMINIERE
4. Patricia KIMANU : COMINIERE
5. NAWEJ DITENG : SODIMICO

6. ZENG KALAL : SODIMICO

7. MWAMBA KASIKO : SCMK-Mn

8. THIEY KAMUNG : SCMK-Mn

9. Esther NAKAZWE : GTL

10. Julie MPUMBA : CHABARA
11. MASELE MULUNDA : SIMCO

12. KIOLA BAKANAKA : SIMCO

13. Thierry MBUYU : SODIFOR

14. Janvier WATIMBWA : FRONTIER

15. Erick BWANA : LONG FEI

16. Serge MPINGA : GROUPE BAZANO

17. John TSHUNGU : KINSAFU MINING

18. Bertin NUMBI : SODIMIKA

19. Bruno MAVUNGU :EGMF

INTRODUCTION.
Le 29 janvier 2015, le deuxième groupe d’entreprises minières du Katanga a été formé dans la salle de réunion Professeur Mack DUMBA Jeremy de l’Antenne provinciale du Secrétariat Technique. Cette formation appliquée au logiciel Transparenciel a duré de 10h 30’ à 13h 50’.
· Mot de bienvenue du Chef de ‘Antenne.
Le chef d’antenne  a fait une brève présentation des points suivants :

· Le programme de publication des deux Rapport ITIE pour cette année,

· De l’organisation de la réunion de haut niveau au Katanga tel qu’organiser à Kinshasa pour permettre  à la crème nationale de s’approprier et exploiter les Rapports ITIE, vue l’inefficacité de la Société Civile concernant la dissémination des Rapports ITIE.

· Il va clore son mot en suscitant aux participants d’évoquer librement  les difficultés rencontrées lors de la précédente collecte des données après une présentation à tour de rôle.
1. DE LA FORMATION SUR LE LOGICIEL.

1.1. Discussions autour des formulaires de flux par régies financières
· Concernant le remplissage des formulaires avec mention néant ou zéro pour les flux  qui ne concernent pas l’entreprise, la formatrice aurait souhaité que les flux se trouvant dans le classeur puissent  absolument être rempli, mais le vide peut être compris comme si l’entreprise n’est pas du tout  concernée par les flux.
· Concernant la difficulté rencontrée lors de l’importation des fichiers dans le système après le téléchargement, cela a été dû à l’utilisation desautres  formats.
·   Au sujet des paiements qui ne passent pas via une banque commerciale, à l’exemple des paiements à titre de crédit impôt, paiement par compassassions,il a été proposé de joindre une note explicative à la déclaration avec pièces justificatives.
· Sur le droit superficiaire, la note de perception et de débit ne garantissent pas l’effectivité des paiements, si possible se passer de note de perception et de note de débit en faveur de l’attestation de paiement.  
· Suite à des difficultés d’obtenir dans le délai  le numéro chèque barré, à cause de la lenteur administrative des banques,il a été proposé  de se passer si possible de numéro en considérant    l’avis de débit.
· Difficulté à la DGE de remettre les quittances aux entreprises après paiements, prière à l’ITIE d’aider les entreprises pour le retrait facile des  quittances, ou encore qu’elle puisse encourager la DGI à l’usage de l’internet pour palier au problème de lourdeur administrative.
· Difficulté des entreprises de retrouver certaines informations sur les quittances à cause des différents modèles remis par le DGDA, soit l’IM 4 ou l’IM 9. A cette question  le délégué de la DGDA à la formation, promet de revenir prochainement avec des amples détails sur la différenciation des quittances (IM4 et IM9).
· Au sujet des écarts dû aux déclarations des entreprises à la DGDA,la proposition d’éclater les paiements  des entreprises sur le DDI en enlevant les flux qui ne concerne pas ITIE pour éviter les écarts sera faite.
· Pour empêcher  l’OPS de se jouer des données importer dans le système,il a été proposé de développer un système de verrouillage de l’import après importation par celui-ci. 
· Prévoir un message automatique dans le logiciel informant le point focal de valider les données une fois que l’OPS terminait l’import.

N.B : Le 2éme module a connu 2 absents : MIKAS et EXACO.
RAPPORT DE LA FORMATION DES ENTREPRISES AU  LOGICIEL TSL A LUBUMBASHI DU 30/01/2105.
Participants.

1. Timothée NYEMBO : HUACHIN METAL et HUACHIN METAL LEACH

2. Marie Claire MUTOBA: MAGMA MINERAL,
3. Laurent LIU et YOU HUIJUN : SICOMINES

4. KRISS NDIANDIA : MKM SAS

5. FATAKI MUKENGE : STL SAS

6. Jacques MWAIF : RUASHI MINING

7. Soleil ONYA, Joseph MUKALAY, Jules NDIBA : MUTANDA MINING

8. Bedel ILUNGA : MMR, SEKAKAT, SEGMAL
9. Mike LUPUMBA : RUBAMINES

10. Adolphine SALAMBIK, Jacques MUYEYE : PHELPS DODGE.
INTRODUCTION.
Le 30 janvier 2015, le troisième groupe d’entreprises minières du Katanga a été formé dans la salle de réunion Professeur Mack DUMBA Jeremy de l’Antenne provinciale du Secrétariat Technique. Cette formation appliquée au logiciel Transparenciel a duré de 10h 30’ à 13h 50’.

· Mot de bienvenue du Chef de ‘Antenne.
Le chef d’antenne  a fait une brève présentation des points suivants :

· Le programme de publication des deux Rapport ITIE pour cette année,

· De l’organisation de la réunion de haut niveau au Katanga tel qu’organiser à Kinshasa pour permettre  à la crème nationale de s’approprier et exploiter les Rapports ITIE, vue l’inefficacité de la Société Civile concernant  la dissémination des Rapports ITIE.

Il va clore son mot en suscitant aux participants d’évoquer librement  les difficultés rencontrées lors de la précédente collecte des données après une présentation à tour de rôle.
2. DE LA FORMATION SUR LE LOGICIEL.

2.1. Discussions autour des formulaires de flux par régies financières
a. Un élément nouveau s’est ajouté, il s’agit de la difficulté rencontrée par les  entreprises pour déclarer  les paiements de la DRKAT, à cause des agences en douane, qui ne retournent pas les notes de paiements, souvent  perdues à cause de l’élasticité de l’année de déclaration à l’ITIE.
b. Le DCI n’a pas eu des formulaires de déclaration en 2012, prière d’y penser pour 2013.

c. La Sicominesaurait voulu acquérir d’amples explications sur le terme « Propriété réelle, car l’entreprise en chine a aussi un PCA nommé par le gouvernement chinois.

d. Concernant  le taux de change appliqué  par la DGDA lors de la conversion des devises  si les  paiements sont effectués en franc, Il a été clairement dit que les quittances contiennent les informations sur le taux utilisé.
Divers :

· Explication sur la redevance rémunératoire  et la redevance administrative.

· Explication Sur la banque perceptrice, difficulté débattue sur les entreprises qui payent sur base de l’opération Business line vers une autre banque.
· Explication sur le numéro de permis à informer dans la fiche signalétique.

N.B : ce module a connu deux absences : MDDK, SWANMINES.

RAPPORT DE LA FORMATION DES ENTREPRISES AU  LOGICIEL TSL A LUBUMBASHI DU 31/01/2015.
Participants :
1. Blaise BWELE : DGRAD

2. Alain MUKANDILA : DGRAD

3. Rosie CIALA : DGRAD

4. Florent NKULU : COMILU

5. Grégoire MULUMBA : COMILU

6. Bernard MATUKA : KICC

7. Didier NGOY : SOMIKA
8. NAWEZI KABALE : DGI

9. Marc ONGOMBE : SEK

10. MUKAY KABWIT : METAL MINE

11. Eliane KAGINGA : METAL MINE

12. SUKAKUMU : DGDA

13. MUKALAY : DGDA
1. Mot de bienvenu du chargé de renforcement de capacité en représentation du CA empêché.
Le chargé de renforcement de capacité  a fait une brève présentation des points suivants :

· Le programme de publication des deux Rapport ITIE pour cette année,

· De l’organisation de la réunion de haut niveau au Katanga tel qu’organiser à Kinshasa pour permettre  à la crème nationale de s’approprier et exploiter les Rapports ITIE, vu l’imperfection constatée  de la Société Civile par l’absence dissémination pouvant occasionner les débats publics.

· Il va clore son mot en suscitant les participants à évoquer librement  les difficultés rencontrées lors de la précédente collecte des données et à une présentation à tour de rôle.

2. DE LA FORMATION SUR LE LOGICIEL.

2.1. Discussions autour des formulaires de flux par régies financières
a. Sur les formulaires de la DGRAD, remettre la date à la première colonne.
b. Besoin d’éclaircissement sur le formulaire de pénalité DGRAD, qui suivant  les dires   du chef de recouvrement présent, ce formulaire ne concerne que les pénalités dues aux flux ITIE. Quant aux entreprises de mettre de côté les pénalités des autres flux.

c. Pour résoudre le cas de  pénalité  qui concerne un autre flux lié aux autres paiements significatifs, il a été proposé d’ajouter au formulaire autre paiement significatif une mention à préciser.
La réunion a pris fin à 12h30 après une récapitulation et le mot de remerciement du représentant de chef de l’Antenne.

N.B: 9 absents: TFM, KCC, CONGO JIN JUN, FEZA MINING, JMT, SMCO, CMD, 
GAR.
                                                                   Fait à Lubumbashi le3 1/01/2015
                                                                 KATUMBWE MASANI Léopold
